
E-HANDI TOUR GUIDE DE L’INCLUSION INNOVANTE DES PSDH

Inclusion des personnes handicapées par l'apprentissage et la création
d'entreprises

IDENTIFICATION :

Titre de la pratique exemplaire
Inclusion des personnes handicapées par l'apprentissage et
la création d'entreprises

Promoteur de l'initiative Béatrice de Feraudy, psychologue à la Chambre des
Métiers de l’Artisanat de Lyon-Rhône

Pays France

Site internet https://www.cma-lyonrhone.fr/

Contact -

DETAIL DE L’INITIATIVE :

Année(s) de mise en œuvre Depuis 2006 (partenariat avec l'AGEFIPH)

Groupe(s) cible(s) :
● Apprentis en situation de handicap
● Créateurs d'entreprises en situation de handicap
● Artisans et employeurs dans le secteur de

l'artisanat

Description La Chambre des Métiers de l’Artisanat de
Lyon-Rhône, sous l’impulsion de Béatrice de Feraudy,
joue un rôle crucial dans le soutien et l’inclusion des
personnes handicapées dans le secteur de l'artisanat.
L’initiative vise deux axes principaux : la formation par
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apprentissage et l’accompagnement à la création
d’entreprises pour les personnes en situation de handicap.
Formation par apprentissage : L’artisanat, composé en
grande partie de petites entreprises, est un secteur
particulièrement adapté à l’emploi des apprentis en
situation de handicap. La Chambre des Métiers valide les
projets professionnels des apprentis et adapte les stages à
leurs besoins spécifiques, en partenariat avec l’AGEFIPH.
L’accompagnement des apprentis se fait via des
entretiens, des tests, et une collaboration étroite avec les
artisans qui les accueillent. Des aménagements sont mis
en place pour répondre aux besoins de compensation
spécifiques, renforçant ainsi l’inclusion des personnes
handicapées dans les centres de formation.
Création d’entreprises : La Chambre des Métiers
accompagne également les créateurs d’entreprises
handicapés en leur offrant des conseils en économie,
finance, et communication. Béatrice de Feraudy s’assure
que les projets de création d’entreprise ne soient pas des
solutions de repli, mais qu’ils soient adaptés et viables
économiquement, tout en étant compatibles avec les
limitations personnelles des porteurs de projet. Un
accompagnement personnalisé est offert pour monter des
business plans, réaliser des études de marché, et obtenir
des avis d’experts.

Méthodologie La méthodologie employée par la Chambre des Métiers
de l’Artisanat de Lyon-Rhône se fonde sur plusieurs
éléments clés :
Partenariats stratégiques : Collaboration avec
l’AGEFIPH et d’autres acteurs pour adapter les
formations et les parcours professionnels.
Accompagnement personnalisé : Entretiens et tests pour
évaluer les besoins spécifiques et mettre en place des
aménagements nécessaires dans le cadre de
l’apprentissage ou de la création d’entreprise.
Sensibilisation des employeurs : Formation et
sensibilisation des artisans et employeurs aux handicaps,
y compris les handicaps invisibles et les troubles
cognitifs, pour favoriser une meilleure compréhension et
intégration des apprentis en situation de handicap.
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Contact

DOMAINE :

Facilitation de l'accès à
l'emploi

Programmes d’accompagnement à l’apprentissage et à la
création d’entreprise, visant à améliorer l’accès des
personnes handicapées aux opportunités professionnelles
dans le secteur de l’artisanat.

Formation adaptée: Développement et adaptation des
modules de formation pour répondre aux besoins
spécifiques des personnes handicapées, en collaboration
avec des partenaires comme l’AGEFIPH.
Sensibilisation des employeurs: Actions de
sensibilisation et de formation des artisans pour
promouvoir l’inclusion des personnes handicapées dans le
secteur de l’artisanat.
Accompagnement des créateurs d’entreprise: Soutien
personnalisé aux créateurs d’entreprises handicapés,
incluant l’élaboration de business plans, des conseils en
économie, finance, et des études de marché.

Renforcement des
compétences transversales

Amélioration des
compétences numériques

-

Formation spécialisée pour
les éducateurs et
professionnels

-

Outils et services de
compensation du handicap

-

Dispositifs institutionnels et
aides officielles

-

Intégration d'activités
artistiques, culturelles et
sportives

-
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Augmentation de la mobilité
et de l'accessibilité

-

Autre -

PRODUITS / RÉSULTATS :

Type de produit Contrats d'apprentissage adaptés, créations d’entreprises viables,
formations et ateliers de sensibilisation.

Brève description Depuis 2006, la Chambre des Métiers de l’Artisanat de Lyon-Rhône,
grâce à l’action de Béatrice de Feraudy, a mis en place des dispositifs
permettant aux personnes handicapées de bénéficier de parcours de
formation adaptés et de soutien pour la création d’entreprises. Ces
initiatives ont abouti à la signature de nombreux contrats d'apprentissage
et à la création de projets d'entreprise viables, renforçant ainsi l'inclusion
des personnes handicapées dans le secteur de l'artisanat.

IMPACT ET TRANSFÉRABILITÉ :

Impact sur les groupes
cibles

L’accompagnement personnalisé et les partenariats stratégiques ont
permis de créer un environnement favorable à l’inclusion des personnes
handicapées dans le secteur artisanal. Les résultats incluent un nombre
croissant d’apprentis en situation de handicap signant des contrats
d’apprentissage et de créateurs d’entreprises handicapés lançant des
projets viables.

Brève description La méthodologie de la Chambre des Métiers de l’Artisanat de
Lyon-Rhône, incluant la sensibilisation des employeurs et
l’accompagnement personnalisé des personnes handicapées, peut être
adaptée et reproduite dans d’autres régions et secteurs. Cette approche est
particulièrement utile pour les secteurs à forte composante de petites
entreprises, où un accompagnement ciblé et personnalisé peut faire une
réelle différence en termes d’inclusion et d’accessibilité.

4



5


